
 

L'an deux mil vingt-et-un et le 28 Avril à 18h30, 

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Marie-Noëlle RAINON, Maire. 

Tous les membres du Conseil Municipal en exercice étaient présents (arrivée à 18h47 de M. 

Fabien VERNON et à 18h57 de M. Jean-Louis DUTEL). 

 

Séance ouverte à 18h33 

 

Le Conseil Municipal, après étude et délibération, décide : 

 

-  De valider le devis de l’entreprise Pascal CARRÉ et fils pour les travaux d’entretien des 

chemins 2021 pour un montant de 12 739.20€ TTC.  

 

- De valider le devis de l’entreprise F.V.M SASU pour les travaux de rénovation des terrains 

de pétanque pour un montant de 4 350.07€ TTC (M. Fabien VERNON absent au moment du 

vote). 

 

- Après un tour de table des conseillers, il est décidé d’étudier le projet du Pôle BOCART 

autour des idées évoquées par le Conseil à savoir :  

- Micro-crèche : 5 voix 

- Centre médical / pôle médical : 10 voix 

- Parking : 6 voix 

- Logements (séniors, jeunes, résidence médicalisée pour les personnes âgées ou 

mixte) : 11 voix 

- Marché/halle couverte/ commerces : 5 voix 

- Point de rencontre / salles : 2 voix 

- Terrains à vendre : 1 voix  

Il est prévu de demander de l’aide auprès de l’architecte du Parc Naturel Régional de la 

Montagne de Reims et des services du Grand Reims.  

Madame RAINON à confirmer l’installation de l’alarme et de la télésurveillance de la mairie. 

 

Séance levée à 20h52 

 

 
Le Maire,  

Marie-Noëlle RAINON 
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